Monsieur Rudy DEMOTTE,

Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique

Avenue des Arts, 7

1210
BRUXELLES

Fax: 02/220.20.67

, le  mars 2005

Monsieur Ministre,

Concerne:   Projet d'accord social pour le secteur fédéral des soins de santé

                    Protestation et revendication des CPAS et communes

Nous gérons une maison de repos. Notre personnel bénéficie d'avantages non subsidiés. En particulier, il jouit d'un grand nombre de jours de congé. En outre, il a une ancienneté plus élevée que la moyenne du secteur.

En tant qu'acteur social, nous sommes conscients des problèmes de charge de travail, de valorisation des compétences et de pénibilité rencontrés sur le terrain. Nous restons en difficulté face au problème de recrutement infirmier. Nous sommes favorables à des mesures financées qui y offrent une réponse adaptée. Nos Fédérations ont fait des propositions en ce sens.

Elles nous ont alertés sur le contenu d'un projet d'accord social que vous imposeriez au secteur fédéral des soins de santé. Nous désapprouvons totalement cette politique du fait accompli: il est anachronique et illogique que les pouvoirs locaux et les hôpitaux publics ne soient pas reconnus comme interlocuteurs sociaux à part entière. Ce projet est insuffisamment financé, trop compliqué et nous doutons de sa faisabilité juridique. Appliqué tel que, il va détériorer nos finances, créer des tensions au sein du personnel et compliquer la gestion. 

Nous demandons:

-
l'ouverture d'une véritable discussion avec les représentants des employeurs publics;
- 
un financement suffisant pour l'application de chaque mesure;
- 
la prise en compte des avantages déjà octroyés, e.a. en matière de congés;
- 
des mesures et des moyens pour faire face à la pénurie infirmière;
- 
un financement via les canaux traditionnels (Inami, Santé publique) et non via des Fonds;
- 
la vérification de la faisabilité juridique des mesures par des experts des différentes branches du droit;
- 
un financement pour les frais administratifs liés à la mise en œuvre du texte.

Vous remerciant de l'attention que vous voudrez bien porter à la présente, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération.

Pour le CPAS et la Commune de ………………………

	Président du CPAS,
	Bourgmestre de la commune,




Madame Freya VAN DEN BOSSCHE,

Ministre de l'Emploi et de la Protection du consommateur

Rue Marie-Thérèse, 1

1000
BRUXELLES 

Fax: 02/512.21.23

, le  mars 2005

Madame la Ministre,

Concerne:   Projet d'accord social pour le secteur fédéral des soins de santé

                    Protestation et revendication des CPAS et communes

Nous gérons une maison de repos. Notre personnel bénéficie d'avantages non subsidiés. En particulier, il jouit d'un grand nombre de jours de congé. En outre, il a une ancienneté plus élevée que la moyenne du secteur.

En tant qu'acteur social, nous sommes conscients des problèmes de charge de travail, de valorisation des compétences et de pénibilité rencontrés sur le terrain. Nous restons face au problème de recrutement infirmier. Nous sommes favorables à des mesures financées qui y offrent une réponse adaptée. Nos Fédérations ont fait des propositions en ce sens.

Elles nous ont alertés sur le contenu d'un projet d'accord social que vous imposeriez au secteur fédéral des soins de santé. Nous désapprouvons totalement cette politique du fait accompli: il est anachronique et illogique que les pouvoirs locaux et les hôpitaux publics ne soient pas reconnus comme interlocuteurs sociaux à part entière. Ce projet est insuffisamment financé, trop compliqué et nous doutons de sa faisabilité juridique. Appliqué tel que, il va détériorer nos finances, créer des tensions au sein du personnel et compliquer la gestion. 

Nous demandons:

-
l'ouverture d'une véritable discussion avec les représentants des employeurs publics;
- 
un financement suffisant pour l'application de chaque mesure;
- 
la prise en compte des avantages déjà octroyés, e.a. en matière de congés;
- 
des mesures et des moyens pour faire face à la pénurie infirmière;
- 
un financement via les canaux traditionnels (Inami, Santé publique) et non via des Fonds;
- 
la vérification de la faisabilité juridique des mesures par des experts des différentes branches du droit;
- 
un financement pour les frais administratifs liés à la mise en œuvre du texte.

Vous remerciant de l'attention que vous voudrez bien porter à la présente, nous vous prions d'agréer, Madame la Ministre, l'assurance de notre haute considération.

Pour le CPAS et la Commune de ………………………

	Président du CPAS,
	Bourgmestre de la commune,




